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La Situation Parlementaire
Le Parlement examine de la façon suivante la

situation parlementaire :

M. le président de la République ne saurait
larder à prendre parti sur deux questions,
l'une de droit constitutionnel, l'autre de prati-
que parlementaire. A quelle date expirent les
pouvoirs de la Chambre de 1877 ? Faut-il pren-
Sre pour point de départ de son mandat le 14
on le 28 octobre ? Voilà un premier point sur
lequel les avis des jurisconsultes sont partagés.
Ou peut, en effet, soutenir, noa sans quoique

j jpparence de raison, que des élections géné-
rales ne sont pas achevées tant qu'il n'a pas
été procédé à des scrutins de ballotage dans
les circonscriptions où le premier tour n'a pas
iormé de résultat. La loi électorale a fixé le
lélai dans lequel cette opération du baliot-

• âge doit avoir lieu ; la période électorale n'est
9 lotie pas close après le premier, mais après le
1 tëcond tour de scrutin. C'est, par conséquent,

la date du 28 octobre qu'il faudrait considérer
_ comme celle de la naissance de la Chambre qui
« va mourir. La nouvelle Chambre ne pourrait,
'f
s d'après cette interprétation, être convoquée que

dans six semaines.
- Ce délai trop prolongé aurait l'inconvénient
\ d'exciter l'opinion publique, qui demande à

être éclairée sur ce qui se passe en Tunisie, et
s qui éprouve le besoin d'être fixée sur le pvo-
' gramme et les tendances de la nouvelle Cham- .
- 'ire. Sans doute, il n'y a pas de péril en la de- :

meure; s'il fallait attendre une ou deux semai-
iifts de plus, le pays ne montrerait pas une

j impatience fébrile et ne songerait pas à mettre
; les ministres en accusation, comme le propo-
i sent certains intransigeants de la droite et de

' la'gauche.
Mais les ministres doivent être les premiers

i. i souhaiter d'être déchargés de la lourde jr.es-
8
 wnsabilité qui pèse en ce moment sur eux.
- Iliaque jour des bataillons s'embarquent à Mar-

iSille, Chaque jour de nouvelles dépenses sont
mgagées eu dehors des prévisions budgétaires.

' ly alà une situation dont l'irrégularité préoc-
g lape à bon droit le ministre des ûuances et
,r ies collègues. Si quelqu'un a intérêt à la
•;9 irompte convocation des Chambres, c'est donc
U « ministère.
i9 Aussi pensons-nous qu'il ne se laissera pas
3 ifi'èter par les scrupules que nous indiquions

tout à l'heure. En l'absence d'un texte formel,
il lui est loisible de choisir entre deux inter-
prétations celle qui doit abréger le plus l'inter-
règne parlementaire. Ce n'est pas nous qui
lui ferons un reproche de donner la parole
aux mandataires du pays.

La seconde question qui doit être résolue
avant l'ouverture de la session est plus déli-
cate. Convient-il que le ministère actuelle-
ment en fonctions se présente devant les
Chambres? Doit-il donner sa démission le
jour même où paraîtra le décret de convoca-
tion ? Le président de la République doit-il
attendre, pour accepter cette démission, qu'un
débat parlementaire ait dégagé le programme
de la majorité? Doit-il au contraire, en usant
de sa prérogative, appeler, avant l'ouverture
de la session, M. Gambetta ou tout autre per-
so»ne à former un nouveau cabinet?

Dans la pratique des pays constitutionnels,
cette question est tranchée ordinairement par
les élections, de telle manière que le chef du
pouvoir exécutif n'éprouve aucun embarras.
En général/les élections se font sur une ques-
tion ou sur un ordre de questions, dans les-
quelles le cabinet en fonctions a pris parti non
moins que l'opposition.

Les candidats ont dû s'expliquer; on sait,
au lendemain des élections, qn l'a emporté,
du ministère ou de l'opposition. Dans le pre-
mier cas, le ministère reste en fonctions , dans
le second cas, il se retire et le chef du pou-
voir exécutif appelle, pour former un nouveau
cabinet, l'homme que le parti triomphant con-
sidère comme son chef.

Supposons que M. Grévy veuille, pour sui-
vre ces précédents, interroger le sens des der-
nières élections. Il éprouvera quelque diffi-
culté à résoudre le problème qui se pose. Sans
doute il verra bien que la révision de la Cons-
titution, la réforme judiciaire et deux ou trois

, autres questions ont été agitées pendant la
période électorale.

Mais s'il s'attache à celle de ces questions
qu'on présente comme la plus urgente et la
plus importante, la révision de l'organisation
du Sénat, il aura peine à discerner si le mi-
nistère a été battu ou victorieux. M. Jules
Ferry s'est déclaré il est vrai, dans ses dis-
cours à la Chambre et hors de la Chambre, ad-
versaire résolu de toute révision.

Toutefois, au cours de la période électorale,
il a paru se résigner à une mesure qu'il trou-
vait dangereuse, mais qu'il n'osait plus combat-
tre ouvertement. M. Ferry n'est donc ni battu,
ni victorieux. D'autre part, M. Gambetta, qui
s'est déclaré partisan, à Belleville, de la révi-
sion, l'avait combattue quelques semaines au-
paravant à Cahors. Il ne triomphe donc pas
plus que M. Jules Ferry, au moins sur cette
question de révision.

Le véritable vainqueur, nous avons le regret
de le dire, ce n'est ni M. Ferry, ni M. Gam-
betta, c'est M. Clemenceau, qui avait posé là
question devant la Chambre, avait engagé la
lutte contre le cabinet et, ayant été battu,
s'était promis de prendre dans les élections

une revanche que malheureusement on ne lui
a pas disputée.

Sur les autres questions qui ont été sou-
mises aux électeurs, le ministère est demeuré
maître du terrain, malgré les attaques de l'ex-
trême gauche. La logique parlementaire semble
donc exiger qu'il demeure au pouvoir, qu'il se
représente devant les Chambres.

Il est vrai que, dans l'ancienne Chambre, le
cabinet actuel n'a jamais été considéré que
comme une sorte de cabinet provisoire, formé
d'éléments disparates et destiné à vivre jus-
qu'au jour où M. Gambetta serait prêt à pren-
dre le pouvoir. Ce jour est-il arrivé ?

La presse entière semble le penser ; mais M.
Gambetta n'a. pas encore fait connaître son
sentiment. Il ne repousse pas le pouvoir, mais
il ne le revendique pas. Il semble se réserver,
tout en se préparant au nouveau rôle qu'il doit
remplir.

Dans une pareille situation, convient-il que
M. Jules Grévy prenne l'initiative et mette
M. Gambetta en demeure de former, avant
l'ouverture delà session, un nouveau cabinet?

N'est-il pas plus correct et en même temps
plus prudent d'attendre que la majorité se ré-
vèle par un premier vote à la suite d'un débat
qui mette fin aux équivoques, aux incertitu-

. des, aux tiraillements au milieu desquels sont
nés, ont vécu et sont morts les précédents ca-
binets ? D'après ce que nous savons des habi-
tudes d'esprit et des dispositions de M. le pré-
sident de la République, il doit évidemment
pencher pour cette dernière solution.

D'ailleurs, en supposant que M. Grévy fut
pressé de constituer un cabinet définitif', M.
Gambetta aurait-il grande hâte de prendre la
tâche assez lourde et ingrate de gouverner en
l'absence des Chambres et d'assumer sur lui
les responsabilités qui pèsent sur le cabinet
actuel? On peut en douter.

C'est pourquoi nous croyons que, si M. Jules
Ferry et ses collègues donnent leur démission
avant l'ouverture de la session, ils garderont
leurs portefeuilles à titre provisoire, et que les
noms des nouveaux ministres ne seront pas
connus avant le 17 octobre.
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NOUVELLES PARLEMENTAIRES
Paris, 22 septembre.

LE RENOUVELLEMENT PARTIEL DU SÉNAT
On sait que les élections sénatoriales auront lieu

ie premier dimanche de janvier.
La série C..., qui est soumise au renouvellement,

comprend 39 sénateurs de gauche et SG de droite ; de
plus, il y a lieu de procéder au remplacement de
deux sénateurs, l'un de droite et l'autre de gauche
qui appartiennent aux autres séries, ce qui donne
un total :

40 sénateurs de gauche, qui se subdivisent ainsi:
8 inscrits à l'union républicaine : — MM. Millaud,

Vallier, Msthey, Demôle, ïolain, Victor Hugo, Fer-
rouillat, Ninard ;

24 à la gauche: — MM. Huguet, Salneuve, Guyot-
Lavaline, Arago, Guillemaut, Parent, Chaumontel,
Chardon, de Freycinet, Hérold, Peyrat, Foucher de
Careil, Adam, Gilbert-Boucher, Ch. Brun, Pin,
Claude, Claudet, George, Chardon, Ribière, Pomel,
Massot.

8 au centre gauche: — MM. Mangini, Perret, Jo-
bard, Léon Say, Feray, Dauphin, Voisins-Laver-
nière, Teisserenc de Boit.

Et 87 sénateurs réactionnaires, qui'se répartissent
ainsi :

8 bonapartistes : — MM. de Pressac, Delbreil,
Poriquet, d'Alexandry, Rouland, Taillefert, Arnau-
deau, La Roncière le Nourry.

14 légitimistes : — MM. Granier, Gaudineau, de
Cornulier, Halgan, Dubrulle, de Gontaut-Biron,
Monnel, de Dompierre d'Hnrnoy, Espinasae, ds
Ladmirault, Desbassayns de Richement.

18 membres du cenlre droit : — MM. de la Sico-
tière, de Fiers, Paris, de Rosamel, de Barante, de
Lestapis, Daguenet, Cazalas, Adnet, Viellard-Mi-
geon, Dufournet, de Talhouët, Vétillard, Caillaux,
Pouyer-Quertier, Ancel, général Robert, de Raine-
ville.

M. Claudot est démissionnaire depuis plus d'une,
année; MM. Robert-Dehault, Rouland et La Ran-
cière Le Nourry sont décédés.

La série renouvelable étant en majorité républi-
caine, il n'est pas probable, même en tenant compte
des gains assurés, que les élections de janvier 1882
modifient sensiblement la composition du Sénat.

RÉUNlOîl DE L'EXTRÊME-GAUCHE
La réunion de l'extrême -gauche ne pouvant pas

avoir lieu dans le bureau de la Chambre aura lieu
chez M. Louis Blanc, rue de Rivoli.

LA HiUBT DE'i. GÀRFIELD
New-York, 22 septembre. — Le deuil le plus

grand règue aux Etats-Unis depuis avant-hier. Les
affaires sont suspendues ; les théâtres sont fermés.

Tous les journaux sont unanimes à exprimer la
douleur que cause la triste fin du président.

Le train portant lo corps est parti d'Elberon hier
à dix heures du matin. Aussitôt arrivée à Was-
hington, la dépouille morielle du président a été
transportée au Capitole, où elle restera exposée jus-
qu'à demain soir.

Sur tout le parcours uno grande foule a donné des
témoignages de deuil général.

Une cérémonie a eu lieu au Capitole où le corps
a été déposé.

La scène a été imposante.
Le.corps sera alors transporté à Gleveland où il

restera exoosé toute la journée du dimanche et le
lundi, jusqu'au moment de l'enterrement.

De nombreux Etale ontfixé à lundi le jour de priè-
res.

Il est probable que les affaires seront suspendues
partout.

De grands préparatifs ont lieu pour les funérail-
les.

Une souscription a été proposée pour un monu-
ment.

On s'attend à ce que l'affection du. peuple améri-
cain pour sou premier magistrat se traduise par des
manifestations de deuil analogues à celles qui mar-
quèrent les obsèques de Lincoln.

On se souvient encore de cette cérémonie vraiment
nationale, qui dura plus de huit jours.
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| ŒILLETON DU RÉPUBLICAIN DU RHONE

| Esclaves de Paris
PAR EMILE GAB0RIAU

PREMIÈRE PARTIE

1 x Mascarot ne voyait que trop. Cette scène, qui
I ,arus,sait la plus ardente passion, lai causait un vif
I «plaisir.

| iip^ lt,a,cl'aer au bonheur d'un homme qui aime
pmablement et se sait aimé est toujours périlleux.
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Bref, n'ayant rien à faire, je me dis : « Toi, je sau-
rais qui tu es. » Et là-dessus, je me mets à le sui-,
vre, les mains dans mes poches. Il marche, il
marche... moi aussi, naturellement. Enfin, il entre
dans une maison. Bon 1 J'entre derrière lui une
minute après. Je vais droit à la portière, et lui
montrant ma blague que j'avais tirée de ma poche,
je lui dis : « Voici ce que vient de perdre le jeune
homme qui monte, le connaissez vous ?» — Certai-
nement, répond-ells, c'est l'artisle du quatrième, M.
André I. . .

— Mais cela se passait rue de La Tour-d'Auver-
gae, u'..., interrompit B. Mascarot.

.— Juste !.. . répondit le beau domeslique rfba-
sourdi. Ah!... vous me faites poser, vous êtes
mieux informé que moi.

Non, l'honorable placeur ne faisait pas poser
Floreslan.

Lui-même, il était confondu de l'étrange insistance
du hasard à pousser ce jeune homme à travers ses
combinaisons.

Le lendemain du jour où la cuisinière — devenue
de par le jeune Gaston de Gundelu la vicomtesse
Zora — lui avait parlé d'un arlisto connaissant le
passé de Rose et de Paul Violaine, et pouvant le
raconter, il s'était mis- sur ses gardes.

Tantaine était allé aux informations et était arrivé
jusqu'à André.

Aujourd'hui, cet amoureux de Mlle de Mussidan,
si gênant pour le présent, et qui poùvai' devenir si
inenaçanl, se trouvai!" être ce même André.
— Au moins, demanda B. Mascarot au beau do-

mestique, as-tu redemandé ta blague à la concierge ?
— Ma foi, non. J'avais dit que je venais de la

trouver, je la lui ai laissée. Je m'en moque ; je n'y
tenais pas.

— Imprudent ! s'écria le placeur, fou !...
— Moi !. . pourquoi ?
B. Mascarot hésita une minute et finit par ré-

pondre :

— Pour rien !. . .
La vérité, il ne pouvait pas la dire à Flores tan.

_ L'a vérité est qu il était aussi mécontent que pos-
sible en songeant que cette preuve d'investigations
qu'il n'avait pas ordonnées resterait entre les mains
de la Poileveu.

Il faut si peu de choses pour mettre un homme
habile sur la voie de 1 intrigue la plus compli-
quée!

N'a-t-il pas suffi à Canler d'un chiffon dé papier
qui avait enveloppé une chandelle pour remonter
jusqu'à la bande de la rue Saint-Denis.

C'est une pincée de cendre de cigare trouvée sur
le marbre d'une cheminée qui a livré Corvinsi à
M. Lecoq.

— Voilà, murmura-t il, si bas que Florestan ne
put l'entendre, de ces inepties qui ne se réparent
pas...

Mais i! s'arrêta pour concentrer sur André toute
son attention.

Le jeune peintre était revenu à lui, il s'était re-
dressé et il causait avec une animation singulière.
Il devait dire des choses très fortes, car Modeste en
paraissait effrayée et levait les bras au ciel.

— Ah ! çà, maintenant reprit B. -Mascarot, qui
ist l'autre qui a un peu l'air d m Anglais ?

— Quoi! vous ne connissez pas M. de Breulh-
Faverlay?

— De'Breulh ! Celui qui...
_— Celui qui devait épouser Mademoiselle... pré-

cisément.
L'honorable placeur était de ces rodou'ables aven-

turieis que rien ne déconcerte ni n'étonne, toujours
prêts à tout, qu'un coup de poignard dans le dos fait
à peine retourner ; cependant il ne fut pas maître
d'un mouvement de terreur, et laissa échapper un
effroyable juron.

— Tonnerre du ciel!... s'écria t-il, Breuih et AR-
drè sont donc amis ?..,

— AU !... pour ça, ni moi non plus, papa, vsus
êtes trop curieux !

Il fallait que B. Mascarot fut hors de sou sang
froid pour demander cela. Tout dans l'attitude do
ces deux hommes décelait une grande intimité.

Modeste venait de les quitter, et ils s'éloignaient
dans la direction de l'avenue de l'Impératrice se te-
nant familièrement pa.i le bras.

— Je vois, reprit Je placeur, que M. de Breuih se
console d'avoir été oongédié.

— Congédié!... lui!... Je ne vous ai donc pas
dit?... Mais, au fait, non. Eh bien c'est M. de
Breuih qui a écrit pour retirer sa demande.

Cette feia B. Mascarot eut la force de gavder le
secret du "coup terrible qui lui était porté. C'est
même d'un air riant qu'après quelques questions
encore il se sépara de Floreslan.

Mais il était affreusement bouleversé. Après
avoir cru sa partie gagnée, il la voyait, non perdue
mais compromise. ''

— Quoi ! grondait il, les poings crispés par la co*
1ère, lorsque je louche au but, la sotte passion d'un
enfant m arrèlerail t... Non, cela no sera pas!... Il
faut que j'arrive. Je le trouve en travers de'moa
chemin... Tant pis pour lui !

XXI

Il y a longtemps que le digne docteur Horte-
bize a renoncé à discuter les volontés de M. Mas-
carot.

Baptistin ordonne, il obéit. — Cola lui donne bien*
moins de peine.

L'honorable placeur lui avait recommandé de ne»
pas perdre Paul de vue ; il ne l'avait pas abandon-
né une minute.

Successivement, il lavait conduit chez M. Mac>-
tin Rigal, où ils avaient dîné, bien que le banquier
fût absent, puis à son cercle, puis chez lui où ii
avait fini parlai faire accepter un lit.



Le corps da Lincoln devait être transporté à
Springfteld, dans l'Illiuois, lieu de l'inhumation,

On célébra d'abord à Washington un magnifique
service funèbre dans le Capitole, ou palais législatif
tout entier tendu de noir. Le transfert des restes
mortels du président se lit, du Capitole à la gare,
dans les rues littéralement couvertes de draperies
de deuil, en présence de toute la population émue et
recueillie.

A Philadelphie,. puis à New-York et dans plu-
sieurs villes de l'Ouest, le train funèbre — la loco-
motive et les voitures étaient drapées de noir —
s'arrêta pour permettre d'exposer le corps à l'hôtel-
de-ville. Des centaines de mille de personnes défi-
lèrent devant le cercueil.  -»»'.

A New York même, l'immense étendue de Broad-
way n'offrait à la vue qu'une suite non interrompue
de draperies noires, d'inscriptions élogieuses pour

Lincoln, etc. —•—
Tout cela était spontané, il faut le noter; 1 auto-

rité n'ayant aucune part dans ces manifestations
publiques.

On peut dire que Lincoln fut suivi, jusqua sa
tombe, par tout le peuple américain.

Les témoignages de ragret et d'estime qui vont
être donnés à M. Garfield ne seront pas moins
frappants.

L'itinéraire suivi par le cortège funèbre sera à
peu près le même.

C'est dans l'Ohio, non loin de cette ferme de
Menton, où il demandait récemment encore à être
transporté, que le président dos Etats-Unis sera
inhumé. .

Les souscriptions publiques pour la famille Gar-
field s'élèvent, jusqu'à présent, à, 190,000 dollars.

EN AFRIQTJB
Paris, 22' septembre. — Un grand nombre

d'hommes de la classe de 1876, appartenant
aux détachements qui avaient été primitive-
ment désignés pour faire partie des renforts
destinés au corps expéditionnaire de la Tuni-
sie ont demandé l'autorisation de rejoindre ce

corps.
Lo ministre de la guerre a décidé que cette

autorisation leur serait accordée.

Alger, 22 septembre. — Le général Saus-
sier, commandant du 19' corps, s'est embar-
qué hier matin, à 9 heures précises, sur l'aviso
le Latouche-Tréville, à destination de Tunis.

Les dernières dépèches annoncent qu'il n'est
pas toujours tombé de pluie dans la province
de Gonstantine ni en Tunisie.

Le commencement des opérations d'ensem-
ble, restera, comme je vous l'ai constamment
télégraphié, subordonné à cette échéance mé-

téorologique.
Il est officiellement certain que l'occupation

de Zaghouau a eu lieu sans que nos troupes
aient eu à tirer un coup de feu.

' Je puis vous fournir aujourd'hui la compo-

sition exacte des colonnes chargées d'opérer
dans le sud-ouest oranais.

Colonne d'Aïn Medrissa (général Gerder).
1 bataillon, légion étrangère.
1 _ 33-, 68-.139-
3 escadrons, 1" chasseurs d'Afrique.
8 escadrons, 9' chasseurs.

Colonne du Kreider (colonel Swiney)

1 bataillon, 2 - zouaves, S- tirailleurs, 81- de li-
gne.

2 escadrons, 4- chasseurs d'Afrique.

Colonne de Géryville (colonel de Négrier)

2 bataillons, Ugion étrangère.
1 bataillon, 2 - tirailleurs.
1 escadron, 4 - chasseurs d'Afrique,
i? escadrons, 2- hussards.
1 escadron, 2' spahis.

Colonne de Méchèria (général Colonieu)

2 bataillons, 2- zouaves.
1 bataillon, 2" tirailleurs.
2 escadrons, 2- chasseurs d'Afrique. t

Colonne de Sebdou (colonel de Pitray) |

1 bataillon, 2' zouaves, 2- tirailleurs.
1 escadron, 2 - chasseurs d'Afrique.
1|2 escadron, 2 - spahis.

Colonne de Ras-el-Ma (colonel Duchêne)

lbataillon, légion étrangère, 17- de ligne.
1 escadron, 2- chasseurs d'Afrique..
1{8 escadron du 2- spahis.

Oran, 22 septembre. — M. Albert Grévy,
gouverneur général de l'Algérie, a répondu au

général Delebecque qu'il ne pouvait point auto-

riser les quêtes de la Zaouia de Kergoz. Elles
auraient, selon lui, de graves inconvénients.

Ea conséquence, on devra faire comprendre
à l'amel d'Oudja que, malgré notre désir de
lui être agréable, les circonstances ne permet-
tent pas d'accorder en ce moment cette autori-
sation.

L'ensemble des renseignements reçus de Tri-

poli, du Sud marocain et sur les Ouled Sidi
Cheikh, établissent clairement que les quêtes
religieuses chez les Hamyans Ghafaa sont in-
tempestives et dangereuses.

Il est impossible d'autoriser des quêtes faites
pour la religion musulmane, quand c'est au
nom de celle-ci qu'on nous fait la guerre, et la
promenade, bur notre territoire, des quêteurs

maraboutistes sympathiques aux Ouled Sidi
Cheikh.

Paris, 22 septembre.— Le Temps reçoit une
dépêche annonçant qu'il n'a pas encore plu
dans la province de'Constantine.

Par conséquent, il est impossible encore de
commencer les opérations.

LES ARMEMENTS
Marseille, 22 septembre. — Sont arrivés

hier : un détachement du 15- escadron du train
des équipages (25 hommes et 25 mulets), ve-
nant d'Orange ; le soir, à 6 h. 40, un détache-
m«nt du 107- de ligne.

Ce matin, vers 5 "heures sont arrivés des dé-
tachement des 14- et 137* d'infanterie; delà
18' section des commis et ouvriers militaires
d'administration (25 hommes.)

Ces quatre derniers détachements forment
un effectif de 3 officiers et 178 hommes qui ont
été embarqués dans la soirée.

— M. l'abbé Chamoux a été désigné par
l'évèque de Marseille pour remplir les fonc-
tions d'aumônier auprès de la 7' brigade de
renfort. Il est parti pmv Toulon, où il doit
s'embarquer.

— L'effectif des bataillons des 2- et 70- (7-
brigade) est de 16 officiers et de 500 hommes
chacun ; ils arriveront dans la journée.

Louai, 22 septembre. — Les 9' et 10- batte-
ries du 27' régiment d'artilierie ont reçu l'or-
dre de partir demain soir vendredi, à 5 h. pour
Marseille,

Ces renforts sont destinés au corps expédi-
tionnaire de la Tunisie. Ils comprennent 6
oilWers, 863 sous-officiers et soldats et 33 che-
vaux.

LA PRESSE ÉTRANGÈRE
La plupart des journaux étrangers, il faut

en convenir, continuent de se montrer pessi-
mistes au sujet des affaires de Tunisie. Voici
l'opinion de quelques-uns :

Le Nord, qui examine la situation sans parti-pris
d'hostilité, constate avec satisfaction que la nou-
velle campagne se présente pour la France dans
des conditions plus favorables depuis qu'elle s'est
rapprochée de l'Angleterre et de l'Italie par la re-
prise des négociations commerciales, et depuis le
règlement de l'indemnité des aifatiers espagnols.

La Post, de Berlin (officieuse), s'étend complai-
sammeut sur les difficultés que la France aura à
combattre, et suppose même qu'elle songe déjà à
évacuer la Tunisie dès qu'elle aura remporté des
viaioii es assez éclatantes pour sauver la question
d h nnetir.

Le lïaily-News croit toujours à l'abdica'ion pro-
chaine du bey et à l'occupation de Tunis par l'ar-
mée française.

La Iliforma assombrit à plaisir la situation pour
arriver à enfermer la France dans ce dilemme : ou
exterminer les Arabes, ce qui serait impossible,

| même avec un demi-million d'hommes, ou se reti-
rer, ce qui serait renoncer à son rang de grande
puissance et perdre toute son influence en Europe.
L'organe de M. C"ispi voit dans celte alternative si
menaçante pour les Français un juste châtiment de
leur attitude hostile et dédaigneuse pour l'Italie
daus la question tunisienne.

Enfin, lo Pall Mail Gazette et le Nord critiquent
vivement lu ministre de la guerre à propos des opé-
ra'ions militaires de Tunisie, et notamment à l'oc-
casion des circulaires contradictoires concernant, la
classe do 1876.

Informations
Paris, 22 septembre.

Acte» officiels
L'Officiel de ce jour publie :

Un décret fixant au 1" octobre l'ouverture du ser-
vice des colis postaux ea Corse.

La nomination du capitaine de frégate de Fitz-
James au commandement du Forbin, à Ikjilon.

Au Hiiiaîsière de la guerre
Aujourd'hui, à trois heures, le général Farre, mi-

nistre de la guerre, entouré de son état-magor a reçu
les missions militaire allemandes et belge venues
pour assister aux grandes manœuvres.

Mouvement dans l'armée
Une promotion assez importante va paraître d'ici

deux ou trois jours dans l'état-major général de
l'armée.

Les généraux de brigade Lhette et Gannezel de
Ket'hue seraient promus au grade de général de
division.

Parmi les généraux de brigade, on cite les colo-
nels d'Hautefort et de Jéssé.

Tous ces officiers appartiennent à la cavalerie,

H,e cadre de réserve
L'an prochain, près de vingt-cinq généraux de

division ou de brigade vont passer dans le cadre
de réserve. Signalons notamment :

En février. — Le général Ducrot, ancien comman-
dant du 6" corps.

En mars. — Le général Bertliaut, ancien ministre
de la guerre.

En juin. — Le général Appert, commandant le
17- corps, à Toulouse.

En juillet. — Lo général Lecointe, gouverneur de
Paris.

En octobre. — Le général Lallemand, ancien com-
mandant des 10' et 15' corps d'armée, etc.

Les traités de comineree
Les négociations entamées avec l'Espagne, le

Portugal, la Suède et la Norwège, en vue du renou-
vellement du traité de commercé, ont, paraît-il, heu-
reusement abouti.

Les délégués de ces diverses nations se sont en-
tendus avec les commissaires français sur les
bases des conventions nouvelles.

Ces conventions pourront être déposées sur le
bureau de la Chambre des députés à la reprise des
travaux parlementaires.

— Lord Lyoos deunera demain un déjeuner en
l'honneur des membres ,1e la commission da traité
de commerce anglo-français.

Disons, à ce propos,, que M. Challemei-Lacour,
notre ambassadeur à Londres, est attendu cette se-
maine à Paris, pour prendre part aux travaux de
cette commission.

La démission de M. Merlin
On assure que la démission de M. Merlin, comme

conseiller de préfecture, ne sera pas acceptée et que
l'ex- préfet de la Haute- Garonne sera révoqué par M.
Constans, aussitôt qu'il sera de retour à Paris.

Le nouveau député d'Orsui
M. Eugène Etienne, député d'Orau, vient de ren-

trer à Paris, quil va quitter de nouveau pour sui-
vre M. Gambetta dans son voyage mystérieux, et
lui expliquer la situation de l'Algérie, d'après des
renseignements pris sur place.

Les viandes salées d'Amérique
M. le ministre du commerce, d'après Le Havre,

à la suite d'une démarche de M. Peulevey, dépulé,
comprenant quelles graves perturbations la prohi-
bition des lards salés d'Amérique apporte non seu-
lement dans le commerce, mais dans l'alimentation
ouvrière, se serait montré disposé à rapporter l'ar-
rêté, après toutefois l'organisation d'un service de
contrôle et de vérification.

Le ministre, toujours d'après le même journal,
élaborerait en ce moment un projet da loi ayant pour
objet de pourvoir aux frais que nécessitera l'instal-
latioE de ce service, et qui serait présenté à la ren-
trée des Chambres.

La réunion des intransigeants
Nous croyons savoir que le conseil municipal do

Paris, devant le refus de la questure de la Cham-
bre de donner un local pour la réunion des intransi-
geants convoqués par MM. Delattre et Leais Blanc,
serait décidé à fournir une salle dans le palais du
Luxembourg.

Rixe sanglante
On annonce de Bordeaux qu'une rixe sanalan'e a

eu lieu hier soir, dans les quartiers mal famés de la
ville, entre quarante militaires et des souteneurs.

Deux civils ont élé blessés à coups do sabre ;
sept militaires ont été arrêtés.

Petites nouvelles
La prorogation dans trois mois du tiaiu ,r„

merce actuel avec l'Angleterre a été stenL ,cotn'Paris. 01b<ree uler j

— M. Roustan partira dans la soirée pour ,.,i •
dre son poste. v ur rc*J0in,

— Demain, le dépôt de la guerre livrera Pi ,„. .
feuille delà carte de la Tunisie, levée par \ï , n,"8r(

Perrier. Cette carte no sera pas mise dans i» nel
merce, 8 le com-

— Le congrès international de navigation
devait s'ouvrir le 15 septembre à La Hâve «« , qiil
au 8 octobre. >e est ratais

Le gouvernement a désigné, pour le reoréspnt» 
ce congres, M. le capitaine de vaisseau Bigrei «M,9
le commissaire de la marine Mancel. ' '»

— Une dépêche de Saint-Pierre (Marti, .;,-,,,„,
nonce que M. Hurard, candidat républicain '' f
élu député. ' • a «le

— M. Galineau, député de Dreux, vient dfl,w,
sa démission de membre du comité de direction - I
litique du journal ï Union républicaine'. ^"' S

linRAiaJTOWEMsils
C'est hier que s'est ouvert, à Berne, dans la salit, i

du Palais fédéral, le deuxième congrès JPIIHJ.,
droit international en matière de transport» m,
chemins de fer. '

 v
 * v i

Dans sa première réunion, en 1878, le congrès
jeta les bases d'un accoid qui devait porter sur les i

points suivants: détermination de la juridiction en
matière de réclamations relatives aux avaries et
aux retards;— prescription de quelques formalités
uniformes pour la constalation des avaries intérieu-

res et extérieures; — admission du principe géoé.
rai que le dernier expéditeur est responsable des
erreurs des expéditeurs précédents, sauf le recours
contre ceux-ci ; — fixation des limites de la respon- \

sabilité de l'expéditeur, du commissionnaire princi-
pal et des commissionnaires intermédiaires.

Prennent part à ce congrès : '•

La France, l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique '
l'Italie, la Hollande, la Russis.

Les délégués de la France sont : ,

MM. George, sénateur, conseiller maître delà
cour des comptes, membre du comité consultatif^ e

chemins de fer, et Durbach, ingénieur en chef des : d

ponfs et chaussées, chef de l'exploitation des cire- :
mins de fer de l'Est. Ce dsrnier est attaché cornue
expert à la délégation, en attendant la nomination
d'un second délégué non encore désigné.
—— —— ^> , _ |

Etranger
Suisse ]

ï

Les prëdicaîiens des jésuites
Berne, 22 septembre. — Le Conseil fédéral a infligé un '

blâme motivé au gouvernement fribourgeois pour avoir
toléré sur son territsire la prédication de jésuites fian-
çais et allemands, contrairement à la Constitution iédé-"
raie.

Le Conseil se réserve de prendre les mesures néces- >
saires pour faire respecter les clauses de la Constitu-
tion dans la canton de Fribourg.

.A. n.g;ï.e terre

Le ministre américain à Londres
Londres, 2î septembre. — Plusieurs journalistes et re-

porters ont interrogé M. Lowell, le ministre américain,
sur les résultats du changement du président aux Etats-
Unis.

11 ne croit pas que le changement du président impii-
epue nécessairement un changement de politique, mais
il préfère ne pas prononcer une opinion définie sur es
point.

Les journaux anglais
Le urnes dit que des négociations sont ouvertes enlf

la itussie, l'Allemagne et l'Autriche en vue de l'exus- :
dition des régicides. La France et l'Angleterre sera»'
invitées de nouveau à participer à la discussion. j

Le Standard dit que les autorités danoises ont été aver- .
ties que les fénians et les nihilistes se préparent'
envoyer d'Amérique a Copenhague des machines infer-
nales destiaées à êfre réexpédiées en Hussie et en An-
gleterre.

Le Daily Telegraph annonce de Constantinople que le ;
khédive, dans son rapport à la Porte, attribue les trou-
bles du Caire à de prétendues intrigues de la France et
de l'Angleterre.

.A.2.1exxaL£i,g3;]a.@

L'abolition de la vaccination
Berlin 2t septembre. — Le mouvement provoqué en Ai- I

magna pour amener l'abolition de la vaccination obli- g
gatoire prend des proportions de plus en plus conside- I
râbles.

Ayant, veillé fort avant dans la nuit, M. Hortebize
.et sou disciple s'étaient levés tard.

Cependant, vers onze heures, ils avaient terminé
leur toilette et s'apprêtaient à faire honneur à un
excellent déjeuner, quand le domestique annonça M.

Tantaine. ,
Sur ses talons, le bonhomme parut dans la salie

à manger, l'échiné ployée en arc, toujours souriant
et débonnaire.

A la vue de ce protecteur fatal, Paul sentit tout
son sang bouillonner dans ses veines.

Brusquement il se dressa, rouge comme le feu,
l'œil flamboyant de colère, si menaçant qu'on eût dit
cm'il allait se jeter sur le vieux clerc d'huissier.
^ Enfin, je vous retrouve, monsieur !. . . s'écria-
t-»i nous avons un compte à régler ! .. .

Le bon père Tantaine semblait tomber des nues.
— Un compte!... demanda-t-il.
— Oui monsieur, oui!... Nierez vous que cest

grâce à vos manœuvres perfides que j'ai été accusé
leVol riar Mme Loupias?

— Et après? ,
__ N'est-ce pas vous qui êtes venu a mm r
L'ancien clerc d'huissier haussa les épaules.
il. Je supposais, répondit-il d'nu ton de rotel, que

M Bauiistin vous avait tout expliqué; je cicryais,qtie
,OL'S vouliez épouser Mlle Flavie. . . On .m'avait dit
One" vous étiez un jeune homme rempli d intelligence
et fie pénétration!... .

Le docteur ne se gênait pas pour rire. Paul com-
prit au'eu effet, sa tardive indignation était bien n-
licnie, il baissa lu tête, et se rassit, humilie et

goulus. ^^ dérange, monsieur Ik docteur, reprit

le père Tantaine, c'tst que je vous suis dépêché par

le patron. ,
1 H v a du nouveau ?
— Oui ettKKi. D'abord Mlle de Mussulan est hors

4e danger.

Son état hier soir était plus rassurant; ce matin,
elle va tout à fait mieux. M. de Groisenois peut 'po-
ser s* candidature.

Ii a bien surgi un obstacle de ce côté, mais on le
supprimera.

h", docteur avala une gorgée de sou excellent bor-
deaux, fit claquer ses lèvres, et dit:

— liln ce cas . , . au mariage de ce cher marquis et
de Mlle Sabine.

— Amen, répondit le douxTantaine. Autre chose:
M. Paul est prié de ne pas quitter M. Hortebize. H
enverra prendre ses effets a l'hôtel où il loge et
s'installera ici...

Le docteur eut une grimace si significative, que
Tnnt:;ir;e s'empressa d'ajouter :

— Oh! provisoirement. J'ai mis-don de louer et do
meubler pour monsieur un petit appartement. Il
ne peut rester en garni, c'est trop oompromet-

.tant.
Paul no dissimula pis la satisfaction que lui cau-

sait ce nouvel arrangement.
Être dans ses meubles est le commencement de la

fortune.
— Eh bien ! mon brave Tantaine, s'écria gaîment

le docteur, maintenant que vos commissions sont
faite', aeseyez-vous et déjeunez. . .

Mais la vieux clerc secoua négativement la têts.
— Bien dos merci de l'honneur! dit-il, mais j'ai

déjeuné. D'ailleurs, pas une seconde à perdre. L'af-
faire du duc de Chainpdoce presse terriblement, et
il faut, avant d'ouvrir le feu, que je voie ce gredin
de Perpignan. le vais chez lui de ce pas.

A un signe qu'il fit, et que Paul n'aperçut pas,
Âortebize se leva et accompagna le bonhomme jus-
que dans l'antichambre. Arrivés là :

— Ne lâche toujours pas le petit, fit à demi-voix le
père Tantaine, je t'en débarrasserai demain... Et,
tu sais, chauffe le, prépare-le. . .

— Fie -toi à moi, répondit le docteur.

Et revenant se mettre à table, il cria :
— Mes hommages à ce cher Perpignan!...
Ce cher Perpignan, qni avait préoccupé B. Mas-

carot, et chez lequel se rendait le père Tantaine, est
fort connu à Paris. D'aucuns disent : tro=) connu.

De par sou extrait de naissance, il s'appelle Isi-
dore Crocheteau, mais il a adopté et conservé le nom
de sa ville natale.

Vers 1845, Perpignan, qui à ceite heure frisa la
cinquantaine, eut des malheurs.

Chef des cuisines d'un restaurant à 39 sous du
Palais-Pioyal, il fut pris en flagant délit de tripo-
tages avec des fournisseurs, traduit «a police cor-
rectionnelle et condamné à trois ans.

Mais à quelque chose malheur est bon.
Ces* pendant ces trois ànm es de prison qu'il

conçut 1B plan do sa grande affaiie, affaira qui de-
vait, pensait-il, l'enrichir sans dsngers.

Huit jours après sa libération, il' faisait imprimer
et lançait son prospectus, dont voici l'exacte copie :

« MONSIEUR,

« Il n'est inersoune qui, en sa via, n'ait ressenti
« le besoin "d'un agent habile et discret à qui cou-
« fier certaines investigations, délicates de leur na-
« ture et mystérieuses.

« Le-; créanciers dont les débiteurs se cachent,
« les pères que préoccupe la conduite d'un iils pro-
« digue, les familles désireuses de connaître les
« habitudes d'un de leurs membres, tous ceux, ea
« un mot, qui voudraient faire exercer des in-
« vestigalions ou d-.;s recherches jusiitiables,peavent
« sVh'u.-sor en toute sécurité à M. Perpignan, ,dont
« l'habilleté comme observateur est reconnue, et
« dont l'honorabilité est au-dessus du soupçon.

« On traite à forfait. »

Par celte circulaire impudente, Perpignan annon-
çait la création d'une de ces honteuses boutiques de
police privée, qui n'ont jamais servi que ies pas-
sions malpropres.

i

Il lui fallait uns spécialité, il en eut une. II fit Ia

providence de maris jaloux.
L'idée de l'ancien cuisinier lui réussit si merveu- j

leusement qu'après un au d'exercice il employé-; 1

jusqu'à huit de ces odieux espions que, rue «»
Jérusalem, on nomme filours. ,.

Il est vrai qu'abusant du succès il jouait un do»B'(î

Jeu > if
N'ayant même pas la probité do l'infaaie, J

flouait indignement ses pratiques, et sans acrup»"
les vendait deux fois sa marchandise. . .

Régulièrement, quand il était chargé de sur»
do,« filer » une femme soupçonnée, il allait la tro'a •
cette feus me eï lui tenait ce langage : . ,,

— On me promet, tant si je découvre et si je ̂
la vérité ; quo m'offrez -vous pour ne livrer que «'"
renseignements que vous me dicterez ! ï

C'ust sur ce terrain de l'espionnage qu'à ',deux o»M
trois reprises les « hommes » de Perpignan', s'étaie"'
heurtés aux agents du placeur, > S

S'il n'y eut pas conflit, c'est qu'ils s;> firent P.e'^
mutuellement, et que par un accord tacite iils év,l ,,fc
rent d'exploiter les mêmes parages de celtex grande
forot de Bondv qui s'appeilo Pans. ! . I

Mais tandis' quel'ex-chef, mal servi par Id'horr»'
blés drôles, n'avait jamais réussi à pénétrer ¥« »ys.'i
tère de l'agence de placement. B. Mascarot,! ""^JM
rablement secondé par sss volontaires, n'ifenor» fc
rien des affaires du directeur du bureau dits rei '
seignements. I M

B. Mascarot, par exemple, avait tout de stAtW '"
que les revenus de l'espionnage privé ne pou jv«ie"

: suffire aux dépenses de Perpignan. ..
Car Perpignan mêmegtandementetjtargemontl te' ' j|

Si son établissement n'est guère dispeo.dieux,il \fr
en ville le loyer d'un ménage qui doit lui re\|en» B
furieusement cher, et il a une voiture au mois. I\

A suivre i



„„»rM des adversaires de la vaccine se réunira à
VnCil 9 au 1? octobre. On y discutera la fondation

corn. Colog:" i« ja, et una motion tendant a transmettre
liw j 'l'"»S0 re aux facultés rrrélicales d» l'intérieur et de

1111 "«i,. ainsi qu'a l'Académie de médecine de Paris
; • l'"!*tln\elles On veut aussi adresser au Heichstag et
juin, etf nse il fédéral une pétition qui leur sera transmise

hier» Ïk"c!*^-fe^r
i
ro fficu sanitaire de l'empire ne

1 a*F ^P<>™ * ss ̂ ^ a l'»»»"""
0
»
 de la loi sur
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 vaccination obligatoire.
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 Saint-Etienne, 22 septembre.- La nouvelle
p crue nous donnions Mer de l'accident arrivé à M.

le général lsnard est malheureusement vraie. _
Dans la chute de cheval qu'il a faite, cet officier

Mjj général a eu la jambe droite fracturée.

illl Informations
La commission départementale de la Loire se réu-

salle nira lundi, 25 courant, à 10 heures du matin, dans
if a,j la salle de ses débérations, à la préfecture.

, _ Par décision ministérielle un crédit supplé-
menlaire de 500,000 francs vient d'être ouvert en

I vue deséludes et des travaux du chemin de fer de
'8rcs Fiiminy à Annonay avec embranchement du Per-
r les | miset à" Sainl-Jusl-sur-Loire.

Nos lignes télégraphiques
On procède en ce moment à la pose d'un deuxième

alités f,i télégraphique destiné à relier directement Saint-
rien- Etienne à Lyon.
géa,'-. Cette amélioration était réclamée depuis long-
e des temps et a fait l'objet d'une proposition dans la
:ours ; r''cenle cession du conseil général.

ipon- L'orage d'hier
;n:i. i Une véritable trombe d'eau et de vent s'est abat-

j tue hier soir sur notre ville, renversant les chemi-
renées et saecageaut 'es arbres de nos promenades

., el les parterres de l'exposition horticole.
"" ' Plusieurs de nos rues dont la peate est très pro-

noncée, ont été transformées pendant deux heures,
m véritables torrents?

de la La quantité d'eau tombée doit être considérable,
if dès C:ir la Boire qui était presque à sec, coule aujour-
,f des ; i hui à pleins bords.

elle- i '
)mm IS£ù£t£i
atioa

 Travaux publics
Grenoble, 22 septembre. — Aujourd'hui, par le

 ; traiu de trois heures, MM. Edouard Rey, maire de
j Grenoble, et Gendre, ingénieur des ponts-et-chaus-
p sées. conseiller municipal, sont partis pour Paris,
j afin d'activer par leurs démarches, auprès de l'auto-
! rite supérieure, l'acquisition par la ville des terrains

militaires.

Banquet de l'association alimentaire
=.e u" La commission administrative et les commissai-
frln- res de surveillance de l'association alimentaire de
iédè-- relie ville organisent pour lundi prochain, dans

Vois des salies de cet établissement, un grand ban-
lêces- quel pour fêter le 80' anniversaire de la fondation
stitu- delà société.

MM. le préfet, le secrétaire général, le maire, les
adjoints, le secrétaire en chef de la mairie, l'archi-
tecie-voyer et les représentants de la presse ont
reçu des invitations poiy assister à cette fête fra-

ieaui" te!'he'Ie. g"' aura lieu à une heure de l'après-midi.
!tats " Vol d'un porte-monnaie

» Une limonadière de l'Esplanade, Mme veuve

n;a,s Buisson a élé hier, dans l'après-midi, victime d'un
iurce , vol.

Un adroit filou lui a soustraP son porte-monnaie
qui contenait la somme de 60 à 70 francs.

enl,î [ Arrestation
2" ] Le nommé Gustave Apparicio, âgé de 82 ans,

s est présenté hier au bureau de police et a déclaré
1 xi0 , aulear a 'un8 tentative d'escroqunrie commise

rata ! à la,»a.nque centrale da Nîmes ou il était employé en
in[8l,. : qualité de comptable,
j ,!„. Sur sa déclaration il a été mis en arrestation.

Déménagement clandestin
trou- 1 Le .nommé Ferdinand L...,. âgé de 31 ans, a été
iceetl s,'dÇ™' cematm a 1 heure et demie, au moment où

I n déménageait clandestinement, afin de ne pas payer
g son propriétaire à qui il redevait une somme de
; 00 francs.

Procès-verbal a été dressé contre lui.

Ôhi'i" Nominations
m . | $amt-Marcellin, 22 septembre. — Par un arrêté

| au U de ce mois, M. le ministre de l'instruction
1 Puouque a nommé MM. Ohaluet, Dutruc et Gustave

«***$ t'1"
et . membres des bureaux d'administration du

1 1!eSe de notre ville.
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îldiiI,ces a destination des pays d'ou-

a i J^qu'ioi "^ risdans l'union postale, supporlaient
„ri.l i' 0r -par'vn« , remunération des frais de trans-

01".| i^r 15 sr8m' nna sur, axe spéciale de 10 centimes
V
Lt ,carte Postale, t! Çour les lettres, de 5 centimes par

fnraitl ic?,P 3Piers k«J* 8 Centimes par 50 grammes pour
««» , Cette surtav! "°'» échantillons et imprimés.1

 " 3 ' octobre Bt.V 16"' d'être abolie, et, à partir du
. „„ ' a "on de tout i., ln' les correspondances à desii-
'l,i SBiie seront sniV-essort de l'union postale univer-
r«ie" I Unique) savoVa«usesàun tarif d'affranchissement

tô SV^wK'S? Par 15 mmme S,
la M?attes postal !lmP'es, 10 centimes,

i
 (
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n
.tle» "l«ttt*° f,

épouse payée ' 20 centimes
I I f.,L pier» d'affaire - lles sont admises)
i | \rfvec maximum d'

8V ° centimes par 50 grammes
• "^centimes).

E-.hantiillons, 5 centimes par 50 grammes (avec
minimum de 10 centimes).

Journaux et imprimés, ô centimes par 50 gram-
mes.

Droit de recommandation, 25 centimes.
Avis de réception des objets recommandés 10 cen-

times.
Les lettres non affranchies provenant do lotis les

pays de l'union postale universelle seront unifor-
mément taxées à raison de 50 centimes par 15 gram-
mes.

Les correspondances insuffisamment affranchies
de même provenance continueront à être taxées au
double de l'insuffisance.

Le tarif qui précède s'appliquera donc, à pariir
ds 1" octobre proihain, aux correspondance échan-
gées avec toute l'Europe et les pays ci-après :

Egypte, Etats-Unis. Brésil, République Argentine
Paraguay, Uruguay, Venezuela, Etats-Unis de Co-
lombie, Mexique, Haïti, République Dominicaina,
Chili, Pérou, Equateur, Etat de Honduras. Salva-
dor, Guatetnela, Libéra, Perse ( V. du golfe Pani-
que), Japon, Chine et Corée, Caboul, Kaschinir,
Ludackh, Zanzibar, colonies françaises, danoises,
espagnoles, néerlandaises, portugaises, en lotalilé.
Colonies et établissements anglais (moins les îles
de l'Ascension et de Sainte-Hélène, les établisse-
ments du Gap de Bonne-Espérance, l'Australie et la
Nouvelle-Zélande).

LE DRAME DE MONSOLS

Une double tentative de meurtre suivie de suicide

vient de metlre en émoi, le paisible hameau des

Bergers, dépendant de la commune de Mongols.

Un jeune homme de 21 ans, Claude Larochette,

avait à diverses reprises donné des signes non équi-

voques d'aliénation mentale; ses paronls avaient

même du l'envoyer pendant quelques mois à l'asile

de Bron pour y subir un traitement.

Revenu depuis quelques jours dans sa famille, tout

faisait croire à une guérison complète, lorsque son

frère aîné, marié depuis un an environ, partit pour

faire ses vingt-huit jours en qualité de réseruiste.

Il profita de cette absence pour accabler de ses

obsessions galantes sa balle-sœur, qui dut se plain-

dre à M. Larochette père. Calui-ci fit de vives remon-

trances à son fila et l'invita à se tenir sur la plus

grande réserve avec la femme de son frère.

Claude Larochelte se retira alors dans sa chambre;

mais hier, vers onze heures, ayant aperçu son père,

qui se trouvait dans la cour de la maison, il s'em-

para d'un fusil de chasse, et fit feu sur lui.

Le vieillard tomba à terre, frappé au bras gauche

et aux jambes.

Comme sa belle- fille accourait pour lui porter se-

cours, l'assassin tira sur elle ie second coup de son

arme et l'atteignit au côté droit et au bras droit.

Cependant plusieurs personnes accourues au

bruit, relevaient les victimes et cherchaient à s'em-

parer du malheureux fou, qui s'était barricadé dans

sa chambre.

Tout à coup un troisième coup de feu retenlit, au

moment où la porte volait en éclats ; le meurtrier

qui venait de se faire justice, était étendu sanglant

sur le plancher, la poitrine fracassée.

Les blessures de M. Larochette père ne mettent

pas ses jours en danger. Ce vieillard qui est très

estimé dans le pays, a été pendant de longues annéê3

maire de Monsols. Il est un des doyens du comice

agricole du Haut-Beaujolais.

On n'a que peu d'espoir de sauver la jeune femme,

dont les blessures empruntent à son état de grossesse

un caractère de gravité exceptionnel.
 i «

Tribun aï correctionnel «le Lyon

Trois bons apôtres, Comte, Chêne et Mayer ont
profité du sommeil du sieur Coulon, employé de
M. Gallin, tenant un manège à la vogue de la place
du Perron, pour lui dérober son porte-monnaie con-
tenant deux billets de banque de 50 francs et quel-
que menue-monnaie.

Ils ont été arrêtés par des agents de la sûreté au
moment où ils dissipaient en orgies cette somme
dans une maison mal famée de la Croix-Rousse.

Le tribunal a condamné hier ces individus, sa-
voir : Mayer, à 4 mois de prison, Comte et Chêne
chacun à ï mois de la même peine.

La gendarmerie do Mornant a procédé à l'arresta-
tion du nommé Michel Guerre, qui s'était introduit
chez M. Béai, négociant, pendant son absence, et
lui avait volé un sauloir en or ainsi que deux
paires de draps.

Le sautoir a été retrouvé dans sa chaussure.
Ce malfaiteur, qui se trouvait déjà sous le coup

d'un mandat d'arrêt lancé par le parquet d'Ambert,
a élé condamné à 10 mois de prison.

Françoise Pertuiset est bien mal tombée en
essayant de vendre à M. Weber, bijoutier, cours
Morand, 42, un couvert en argent, qu'elle avait sous-
trait à Mme Grimai, rue Cliildebert, 5, chez qui elle
élait placée comme cuisinière, car ses explications
embarrassées ont motivé son arrestation.

Ce peu délicat cordon bleu a actuellement une
place pour 8 mois à Saint- Joseph.
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AUJOURD'HUI
Vendredi 23 septembre, 266- jour de l'année. So-

leil : lever, 5 h. 49 ; coucher, 5 h. 55. Les jours bais-

sent de 4 minutes.

Ephêmérides (1854). Commencement du siège de

Sébastopol.

Les officiers de l'armée de terre retraités par ap-
plication des lois antérieures à celle du 22 août 18/8
sont informés qu'à partir du 1" octobre prochain, ils
p-ourront réclamer au ministère des finances (caisse
centrale) à Paris et auprès des trésoriers-payeurs

'^™'^i!'r--|i-^_«____^

généraux et receveurs particuliers, dans les dépar-
tements, le payement des arrérages échus, du 1"
janvier au 1" septembre 1881, sur le supplément de
pension qui leur a élé atlribué par la loi du 18 août
1881.

Le payement leur en sera fait sur la production
do leur titre do pension ot d'un certificat de vie no-
tarié constatant qu'ils jouissent ou no jouissent pas
d'un traitement civil quelconque payé des fonds de
l'Etat, des dépariemerris ou des communes, et qu'ils
sont ou ne sont pas titulaires d'un bureau de tabac.

Ceux des pensionnaires qui ne se présenteront
qu'à l'échéance du 1 • décembre prochain n'auront à
produire pour le payement de la pension principale
et du supplément qu'un seul certificat de vie conte-
nant la mention spécifiée ci-dessus.

Le3 suppléments de pensions ne devant être ac-
quittés que sous la déduction des subventions
payées sur l'exercice 1881 par la grande chancelle-
rie de la Légion d'honneur et par le ministère de la
guerre, les officiers retraités par application des lois
antérieures à celle du 25 juin 1851 devront remettre
au comptable chargé du payement le titre qui leur
a été délivré par la grande-chancellerie.

Ceux des officiers pensionnés en vertu de la loi du
25 juin 1861, qui n'auraient pas reçu en 1881 de
subvention du ministère de la guerre, devront en
justifier au mémo comptable au moyen, d'uu certificat
qui leur sera délivré sur leur demande, par le mi-
nistère de la guerre (bureau des pensions et se-
cours).

M. le préfet du Rhône donne avis que des exa-
mens auront lieu au commencement du mois de
novembre 1881 pour l'admission . à l'emploi de
garde-mines.

Les candidats qui voudront prendre connaissance
du programme devront s'adresser à la préfe'cture du
Rhône (bureau 27) ou aux secrétariats des mairies
des communes du département.

M. le préfet du Rhône s l'honneur d'informer le
public que l'épreuve dq, pont delà Fouillée, sur la
Saône, aura lieu les 23 et 24 septembre courant,
et que, par suite, la circulation sera interdite sur ce
pont pendant les deux jours sus-indiqués.

Les évènemenls du jour ne suffisent plus au Salut
Public ; il en est à fouiller dans l'avenir pour y
trouver des éléments qui lui permettent de conti-
nuer le rôle de prophète de malheur auquel il s'en-
tend à merveille.

Dans son «.Courrier du matin », il suppose une
dépêche Venant à l'improvisie annoncer la mort du
président de l'a République.

Le Salut Public, que nous ne suivrons pas dans
sas suppositions aussi épouvantables que chimé-
riques, a eu un succès auquel il ne s'attendait pas.

Quelques personnes ayant mal lu le texte de là
dépêche supposée ont colporté dans notre ville le
bruit de la mort de M. Jules Grévy. L'émotion pro-
duite n'a pas tardé à se calmer devant une lecture
plus attentive de l'article à sensation.

L'orage qui s'est abattu hier à quatre heures de
l'après-midi, sur noire villa, a été la cause d'un
bizarre accident, qui a failli avoir les résultats les
plus funestes.

Sept manœuvres occupés dans un égoût aboutis-
sant au Rhône, au bas de la montée de la Boucle,
travaillaient sans souci de la tempête.

Soudain les eaux venant des plateaux supérieurs,
transformèrent l'égoùt en un torrent furieux, qui,
balayant sur son passage travailleurs et matériaux,
les jeta en une minute pêle-mêle dans le eourant du
fleuve.

Plusieurs personnes, témoins de l'accident, notam-
ment M. Lèotaud, propriétaire d'un bateau à laver,
se portèrent aussitôt à leur secours et furent assez
heureux pour les retirer.

Un seul des naufragés, M. Antoine Quiuon, de-
meurant montée du Chemin-Neuf, 2, a été assez
grièvement blessé aux bras et aux jambes. Après
avoir reçu les premiers soins à la pharmacie Cor-
tey, il a été transporté à l'hôpital do la Croix -
Rousse.

La foudre est tombée hier, à 2 heures 1[2 de
l'après-midi, sur l'usine de fonderie de cuivre,
veuve Douenne et fils, à Perrache.

L'énorme cheminée de l'établissement a été fendue
sur une longueur de 10 à 12 mètres. On craint d'ins-
tants en instants delà voir s'effondrer sous l'action
du vent et le poids de l'énorme couronne de fer, pe-
sant plus de 500 kilos qui la surmonte.

Toutes les mesures de précaution pour éviter les
accidents ont été prises ; les ouvriers de l'usine ont
du interrompre leur travail, jusqu'au moment où
les réparations nécessaires auront écarté tout danger.

Accouchement clandestin

Depuis quelques jours, la rameur publique accu-
sait la nommée Joséphine G..., âgée de 23 ans, bo-
bineuse, à Amplepuis, dont l'état de grossesse
avait été plusieurs fois remarqué, d'avoir fait dis-
paraître l'enfant dont elle avait dû accoucher.

Ces bruits ne lardèrent pas à parvenir aux oreil-
les de l'autorité judiciaire qui fit arrêter l'inculpée.
Interrogée une première fois, elle nia énergique-
ment, mais à la suite d'un examen médical elle en-
tra dans la voie des aveux et répondit qu'elle avait
accouché la 12 septembre, en son domicile, d'un
enfant du sexe masculin mort-né. Elle avait caché
lo petit cadavre dans une malle, et repris son tra-
vail après deux jours de rétros seulement.

L'autopsie du corps du petit être a été faite par
MM. les docteurs Perret et Passot, d'Amplepuis, et
a démontré la vérité des assertions de la fille G...

Elle a été mise en liberté provisoire.

Le cadavre d'un individu sur lequel on a trouvé
un livret d'ouvrier portant le nom de Marc Barbe,
né en 1824, à Lercoul (Ariè,ge), a été retiré des eaux
du Rhône, hier matin, sur le territoire de la com-
mune de Pierre-Bénfte.

De l'examen médico-légal, fait par M. le docteur
Dublossy, il résulte que la mort qui remonte à dix
ou douze heures environ ne peut être que le résultat
d'un suicide ou d'un accident.

Un marinier habitant au lieu dit : « les Rivières »
à la Mouche, a été surpris par l'orage d'hier, au mo-
ment où il essayait do traverser le Rhône dans sa
barque.

Aveuglé par les grêlons qui tombaient drus et
serrés, il ne put diriger son embarcation qui ne tarda
pas à sombrer.

Le pauvre marinier, entraîné par le courant, a
disparu avant qu'on ait pu lui porter secours.

Un employé à la compagnie des tramways, M.
Casimir Brenier, passait, à 6 heures du soir, sur la
place Morand, lorsqu'un cheval sur lequel il était
monté, se cabra et le jeta sur la chaussée.

Dans sa chute, le cavalier a reçu une assez grave
blessure à la tête. Après avoir été l'objet d'un pre-
mier pansement à la pharmacie Chapelle, il a élé
conduit à l'Hôtel-Dien.

La nuit dernière, les habilants de la maison por-
tant lo u - 32 de la rue du Commerce étaient réveil-
les par un vacarme épouva niable. Un homme, vêtu
de la façon la plus sommaire et tenant son pantalon
sous son bras, poussait des cris furieux.

Les gardiens delà paix, prévenus, oui eu beaucoup
de peine pour conduire au poste cet individu, un
nommé Gabriel P..., âgé de 51 ans, qui a été re-
connu pour ne pas jouir de toutes ses facultés msu-
tales.

Des mesures ont été prises pour que ce malheu-
reux ne puisse nuire ni à lui-même ni à ses voisins.

M. Brachet, boulanger, rue de Dijon, 6, était
tranquillement assis, hier soir, dans sa bou.iiqu<",
lorsque plusieurs cailloux lancés d'une main Bûi ,
firent voler en éclat plusieurs vitres de la dévati-
ture.

Le coupable, un nommé G..., tisseur, rue Lebrun,
réfléchit maintdnant eu prison sur le respect que
l'on doit à la propriété d'autrui.

Dans la gueule du loup.
Un maçon, le nommé Christophe D...,âgé de 28

ans, sans domicile fixe, se présentait hier soir, dans
un élat complet d'ivresse, au poste des gardiens
do la paix, de Vaise, et déclarait dans un discours
entrecoupé de maints hoquets, qu'il venait d'être au
taqué et frappé à coups de poings par un de &(S
camarades.

Les déclarations de l'ivrogne qui ne portait au-
cune trace de blessures n'étaient dues qu'à ua
effet de son imagination.

A défaut de son agresseur supposé, c'esllui qui a
été mis au violon, où il a eu toute la nuit pour cu-
ver son vin.

Avis aux retraités du P.-L.-M.
Les retraités du P.-L.-M. sont convoqués, le 35 sep-

tembre éourant, à 3 heures 3[4 du soir, dans l'une ''as
salles de la mairie du 2' arrondissement, rue de la Cau-
rité.

Portr la commission,
 Cb. MOLLOT.

Société philanthropique de l'Ain
Le trésorier sortant devant rendre ses comptes arrêtés

fin septembre, MM. les sociétaires en retard sont pr.ês
de régulariser leur situation en acquittant leurs cotisa-
tions d'ici dimanche soir 25 courant, soit auprès des
collecteurs, soit au siège social provisoire, café Mogenat,
rue Sainte-Catherine, 12.

Un membre du bureau se tiendra à l'adresse et i la
date ci- dessus de 10 h. à 2 h.

Société du Tonneau
ASSEMBLÉE TRIMESTRIELLE DO 18 SEPTEMBRE 1881

Dans cette assemblée le bureau a rendu compte de sa
gestion du 3- trimestre, laquelle a été adoptée a l'una-
nimité, après lecture du détail des recettes et des dé-
penses.

En caisse au 41 août 1881. 0.012 05
Dépenses au 31 août 777 30 )
Livrets de caisse d'épargne 3,030 »i j 3,807 30

En caisse netau 31 août 1881 2,205 35
Les 3,030 francs distribués en livrets se répartissent

comme suit :
1" arrondissement, 42 livrets sur — élèves.
2' » '; 36 » » — »
3- » ' 98 » » — s
4- » 27 » s> «— >
5- » 47 » » — s
6- » 40 > » — »
Sou des écoles S » » — B
S--Foy-la-Mulatière 4 » > — , »

Soit, 303 livrets à fr. 10, égale 3,030 ir.
Pour le bureau :

Le vice-président, CHAUMAT ;
Le secrétaire, RAVET J.

CONVOCATION. — Tous les membres du bureau y com-
pris ceux nommés à l'assemblée du 18 courant sonteen-
vcqués d'urgence pour vendredi, 23 courant, à 8 heures 1>2
précises, brasserie Faure, place du Pont (Guillotière). '

Nous constatons avec plaisir que cette Société qui r.
un an à peine d'existence, a déjà rendu de grand'; ser-
vices, grâce â sa bonne organisation et au' dévouaient
des membres du bureau ainsi que des sous-trésoriers qui
en sont le pivot.

Aussi nous ne pouvons qu'encourager tous les ci-
toyens qui n'en lont pas partie, à apporter leur obole à
cette œuvre aussi démocratique qu'utile.
— -Q. ,

•OBSERVATOIRE DE LYON
BaHetiu Météorologique

Lyon, 22 septembre, 4 h. du soir.
Température. — Dans la journée d'hier, une série da

mouvements orageux ont traversé notre région : le ton-
nerre n'a presque pas cessé de gronder à partir de midi
et des averses torrentielles sont tombées à DlUsiaur3
reprises.

Ces orages ont suivi des trajectoires dirrVêes du S  O
au N.- E. ; deux d'entre eux ont passé un peu à l'ôuf'st
de l'Observatoire de Saint-Genis, vers 5heures et'-éheur :s
du soir- ; deux autres à l'Est, vers 10 heures du matin •-,-'
3 heures du soir; la quantité d'eau recueillie est de
02 millimètres à Saint-Genis, 51 au Parc et 00 au Mon < -
Verdun.

Le baromètre a remonté rapidement de 7 millimètres
pendant la nuit, mais il est statipnnaire ce matin : d'ail-
leurs, les nuages viennent encore du S.-O. et le veut
inférieur est au Sud.

Temps probable : Aveïses.

mSTiffiMuili
KT , Paris, 21 septembre.
Nous n avons pas été trompés dans nos pressenti-

ments. La cote s'oriente résolument vers la hausse
Tous les fonds publics obtiennent une avance sen'si) 'a

sur la clôture prècédenle.
Mais c'est surtout en ce qui concerna le 5 0/0 que nou<î

avons la satisfaction de voir nos prévisions juslifiées n-'r
"f",',.* 1'8 principal fonds d'Etat s'avance oà

110,00 ei llb,7o, accusant sa tendance à enregistrer d»
Iran e lutte et a bref délai des cours bien lupérlenr**
En dehors du bon marché de ce titre, une autre aaus'e
agit puissamment: la situation déjà difficile des vendeurs
de primes largement débordés par les prix actuel"

Le Crédit de trunce a, peu après l'ouverture et sans
provoquer d'oftres, dépassé 800. On le demande, au mo-
ment où nous écrivons, A 810.

Le Crédit Général Français fait 832,50 ; la Banoue Tran-
satlantique se traite n 670. manque iian-

Le Suoz s'élève à 19C0, le Gaz à 1615.
Les chemins français sont calmes, mais fermes
La fermeté du Lyon à 1800 fait justice des exafflratinnd

peut-être intéressées dont on s'était plu à emôu rer a
récit des conséquences de l'accident de Dôle

 rel
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Les actions et obligations du chemin de fer d'Alars nu
Rhône - les premières à 475, les secondes de 3o2 à 805
-ont un marché actif au comptant. La tendance de c4
deux valeurs vers des prix supérieurs, résulte des d»
mandes dont elles sont l'objet de la part des capitaux
de placement. v tapiuux



CHOSES & AUTRES
En flagrant délit

On a arrête ces jours-ci. à Versailles, un prêtre ita-
lien surpris en flagrant délit d'adultère avec la femme
d'un tonnelier, par le mari de cette dernière.

L' s époux B... habitent rue de la Pompe, à Versarlles.
Le mari, qui est tonnelier, est occupé toute la journée et,
confiant dans sa femme, il lui laisse grande lioertè. Il y
a environ deux ans, Mme B... fit la connaissance de
l'abbé D .. qui desservait à cette époque la chapelle de
Saime-Elisabelh, et bientôt des relations intimes s'éta-
blirent entre eux.

Le curé e! sa maîtresse se voyaient presque tousiles
jours a l'insu du mari, sans que ce dernier conçûtlejplus
loge,' soupçon sur la fidélité de su femme.

Cependant les habitants du quartier, qui remarquaient
les u ilées et venues de la dame B..., ne tardèrent pas à
être au courant de l'intrigue. r

11 va mis quinzaine de jou s, certnins proios que lui
tioi'Biit ses amis finirent par ouvrir les yeux au mari
tromp*. Il demanda des explications catégoriques et finit
par apprendre toute l'cter-ulue de son malheur. A partir
du ce moment, il jura de se venger et épia sa femme.

Mardi, vers deux heures de l'après-midi, il la surprit
au moment où elle entrait chez son amant, rueMorrt-
bauron. Il la laissa pénétrer dans la maison, pria un
gardien de lu paix et un marchand de vin du voisinage
de l'accompagner, et tous trois allèrent frappera la porte
du prêtre. On fut quelque temps avant, de leur ouvrir.
Enfin, l'abbé se présenta et demanda à M. B... ce qui lui
procurait le plaisir de su visite. M. B..., sans lui répon-
dre, pénétra vivement dans l'appartement et se dirigea
avec ses témoins vers la chambre à coucher, dont il en-
lonç i la porte d'un coup d'épaule. LA, il trouva sa
femme vêtue d'une simple chemise. 11 s'élança sur elle
et l i administra une forte correction ; puis, lui enlevant
son dernier vêtement, il fit mine de vouloir la faire
sorti-' dans ce costume. Le gardien delà paix, témoin
do cette scène s'interposa alors et la fit rhabiller. Puis,
il ii conduisit chez le commissaire de police, qui la
maintint en état d'arrestation.

I, abbé D.... fut laissé en liberté; deux jours après, il
fut interrogé par le commissaire de police, à qui il
avoua son intimité avec Mme B...

L'histoiro du journalisme
Après avoir feuilleté le livre d'Eugène Hatin, M.

Aurèlien Scholl cousacre, dans l'Evénement, une
remarquable étudo à l'histoire du journalisme.

Voici la biographie snccincte de notre ancêtre, le
fou iateur du journal en France, Théophraste Re-
naudot :

Né à Loudun en 1584 (et non à Londres, affirme le
f r\md dictionnaire de Larousse, par une regrettable er-
reur typographique), né à Loudun, il étudia la médecine
à Paris et fut reçu docteur à Montpellier.

Après s'être fait une réputation en province, il vint à
Ps, is et oblint le titre de médecin du rai. Richelieu, qui

e connaissait en hommes, lui donna l'office de commis-
aire général des pauvres du royaume.
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La chimie commençait à fournir à la médecine quel-
ques curatifs nouveaux, Renaudot préconisa l'anti-
moine.

A cette époque, on manquait absolument de moyens
de publicilé.Le commerce et la politique s'en passaient
l'un et l'autre. Ce qu'on voulait faire savoir au public,
on le faisait crier dans les rues. '

Renaudot établit, sous le nom du Bureau d'adresses et
de rencontre, un office où chacun pouvait se procurer
toute sorte derenseignements.C'ètait à la fois un bureau
de placement et un Boltin verbal.
Les curieux s'y donnaient rendez-vous et y apportaient

des nouvelles en venant en chercher. L'institution fut
appréciée ; les bureaux d'adresses se multiplièrent sous
la direction du fondateur.

Renaudot, par sa maison du Coq d'Or et ses succur-
sales, était tenu au courant de toutes les nouvelles. L'idée
lui vint de les écrire et d'en faire des copies qu'il dis-
tribuait à sa clientèle.

Ce lut l'origine des nouvelles à la main.

Pour suffire à la vogue, Renaudot fit imprimer
ses nouvelles. Richelieu, génie gouvernemental,
comprit l'utilité d'une publication pareille devenant
officielle. Le 30 mai 1631 parut la Gazette.

Le nom fut emprunté à une feuille de même nature
qui se publiait déjà à Venise. La Gazelta èlait. une'petita
pièce de monnaie que l'on donnait pour lire cette feuille
Les esprits satiriques contestent cette origine et pré-
tendent que Gazelta vient de Gazza, la pie, ou la batril-
larde.

La « babillarde » eut un tel succès que Renaudot
en souffrit. Gomme le dit notre confrère en une jolie
phrase : « La célébrité équivalait déjà à une sorte de
diffamation générale. »

L'envie le poursuivitjusque danssa vie privée : on se
moqua de son nez camus et on alla jusqu'à lui contester
son nom. Mais Renaudot avait la riposte vive, la réplique
violente. Il resta toujours au-dessus des envieux et 11
eut même la satisfaction d'assister â l'humiliation de
ses adversaires...

La Gazette était un simple recueil sans discussion.
Qu'aurait-on osé discuter ?

Mais l'arme était forgée, le temps devait faire le reste.

Admirons Richelieu, le premier patron du jour-
nalisme, l'arme démocratique par excellence !

Dans nos villes d'eaux
Un emprunt à la charmante chronique de Char-

les Monselet :
La saison d'eau touche à sa fin.
A l'heure qu'il est, à Vichy, à Royat, à Ludion, à Ba-

règes, les malades vont faire leur visite d'adieux à leurs
médecins.

C'est pour le même dialogue.
— Docteur, je pars et viens prendre congé de vous,
— Déjà ?
— J'ai fait ma saison... mes vingt-deux jours.
— Eh bien ? comment vous trouvez-vous ?
— Euh I euh I toujours la même chose.
— Attendez votre rentrée à Paris... le mieux se mani-

festera.
— Croyez-vous, docteur ?
— J'en suis sûr. Et puis, une saison ce n'est pas assez.

Vous n'obtiendrez do résultats vraiment efficaces qu'a-
près une sec nde saison. Celle-ci n'est qu'un prélude.

-Ah !
— Il serait même dangereux d'en rester là. Votre orga-

nisation a reçu une secousse qui doit avoir son écho
l'an prochain'.

— J'avais cependant compté sur une cure, docteur.
— Moi aussi, certainement... mais, cette cure n'eût

été que factice. Je vous aurais blanchi, je ne vous aurais
pas grrêri.

— Eh ! eh ! blanchi, c'est déjà quelque ehose.
— Revenez l'an prochain, vous du- je. Le plus fort est

fait. Et puis... ayez confiance en moi.
— M'avez-vous préparé ma pefiie note, docteur ?
— Je crois que oui. La voici justement.
Le malade y jette un coup d'œil et pâlit.
Le médecin s'en aperçoit et s'empresse de dire :
— Vous me permettrez de vous avoir traité en ami.

Mots de la lin
A lofln d'une dispute des plus violentes :
— Vos armes ? s'écrie l'Un.
— Le chemin de fer 1 répond l'autre.
Puis, il ajoute, en regardant du côté de la Bastille ;
— Et, comme je suis l'offensé, je réclame le choix delà

ligne !

Guibollard est devenu facétieux.
L'autre jour, au restaurant, il a apostrophé un garçon

qui le servait avec une lenteur désespérante, et a terminé
par ces mots :

— Dites donc, Alfred, vous devriez bien vous marier ?
— Pourquoi ça, monsieur Guibollard?
— Parce que vous ne nie paraissez pas fait du tout

pour l'état de garçon.

L'autre jour, X... perd le meilleur de ses amis, à qui
il avait maintes fois emprunté de l'argent.

11 manifestp une douleur profonde.
— Vous l'aimiez donc bien? lui demande-t-on.
— Ah! répondit-il, larmoyant, si vous saviez tout ce

que je lui devais

Un de mes amis, qui a fait pas mal de fredaines dans ,
son jeune temps, vient de se marier.

— J'espère, lui dit sa belle-mère, le jour de la nece,
que maintenant vous ne tirez plus de bêtises ?

— Oh! chère maman, s'écria le nouveau marié avec
vivacité, je vous promets bien que celle-ci sera la der-
niero !... 

SBEfrt AClES DU : 23 .SEPTEMBRE;
Théâtre Bellecolir

Aujourd'hui vendredi, 13" représentation de la Reine
Margot, jouée par les artistes du théâtre de la Porte-Saint-
Martin. On commencera à 7 heures 1|2 précises.

Matinée à li2 heures.
Casino

Tous les soirs, concert varié à 8 heures 1/2.
Orchestre sous la direction de M. Lèona.

èeal a-Bouffes
Tous les soirs, grtnd concert vr.rlé.

Alcazar
Tous les dimanches, lundis et jeudis, soirées dansan-

t 13.

BOURSE DE LYON
 Pu 28 Septembre 1881

80r0 84 70 Gaz de Lyon... s

3 0/0 amortissable ... 87 25 Gaz de la GuIlloÙ'èrV ' '
'1/2 » Mines de la Loire 'ni'
Salieu • * »! - Montrambàrt oîn '
Turc-- » «1 - St-Etlenno. , •
Hongrie 0 0/0 » »' — Rlve-de-Gfei" i, '
Autrichien 4 0/0 82 90 Société lyonnaise '
Russeû0/0 03 00 Bateaux -Omnibus"" ' '
Espagne 3 0/0 • »!Eaux '" ' -
Datte Egyp. unifiée.. 383 75lDomb93 ""<n-\ '

Actioa» 'Abattoirs '" '° •
Crédit rcobilier » -'Verreries L. et Rhoué ' '
Crédit inob- Espag... » » Crolx-Rousso.... ' '
Crédit Lyonnais H50 25 Obligations ' '
Union gônêralo 1835 » ;Ville-de-Lyon on.
B.Hypothéc. Francs. » »]Villi-de-Paris ISOfj" ""
Soc. foncière lyonn., > > \Ville-de-Paris 1871." jo '..
Banque Ottomane... » « Lombardes-ancieurnra*
Parls-Lyon-Mèdit... » «jLombardes- nouvellaiC '
Société Autrichienne. » » ;Loire ,, '
Lombard-Vénitien ... 383 50 Saint-Etienne ...,."' " '
Saragosse 500 » ,Rtiône-et-Lolre 4 0,'o 5ii *'•
Nord-Espagne 000 > Parls-Lyon-Médlter VJrî
»uoz 1980 < _ iRffii'cn

 - - - .""TII'IM.

Le rédacteur gérant, P. ANNEQUIN.

Lyon, — Imprimerie du Républicain «lu Hlnône,
18, quai de l'Hôpital.


